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Règlement intérieur du Collège Français de chirurgie Thoracique et Cardio-Vasculaire 

Adopté par l’Assemblée Générale du 01/12/2023 

 

Ce règlement intérieur a pour objectif de préciser les statuts du Collège Français de chirurgie Thoracique 

et Cardio-Vasculaire, dont l'objet est d’assurer la formation des chirurgiens thoraciques et cardio-

vasculaires, de la contrôler et de garantir leur qualification. Il sera remis à l'ensemble des membres ainsi 

qu'à chaque nouvel adhérent. 

Il est également consultable sur le site Internet www.sfctcv.org 

 

Article 1 - Cotisation 

Les membres doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle. 

Le montant de celle-ci est fixé chaque année par l'Assemblée Générale lors de sa réunion annuelle. Le 

trésorier soumet au vote un montant de cotisation qui doit être validé par la majorité des membres 

présents à l’assemblée générale. 

Pour l’année 2024, le montant de la cotisation est fixé à zéro euros.  

Toute cotisation versée à l'association est définitivement acquise. Aucun remboursement de cotisation 

ne peut être exigé en cas de démission, d'exclusion ou de décès d'un membre en cours d’année. 

 

Article 2 - Le bureau 

Conformément à l'article 10 des statuts de l’association, il est composé du : 

o Directeur 

o Directeur adjoint 

o Secrétaire 

o Secrétaire adjoint 

o Trésorier 

 

Le Bureau doit : 

- Respecter équitablement les activités thoracique et cardiovasculaire (cardiaque congénitale) 

- Comprendre au minimum deux coordonnateurs ou coordonnateurs adjoints de DES de la 

spécialité  

 

Ces modalités de fonctionnement sont les suivantes : 

Le bureau se réunit au moins 4 fois par an, sur convocation du Directeur. 

Les invités permanents sont : 

Le président de la SFCTCV avec voix délibérative 

Le Directeur de l’ODPC CTCV avec voix délibérative 

Le représentant des internes en formation avec voix consultative. 



 
 

Article 3 - Assemblée Générale Ordinaire 

Conformément à l'article 19 des statuts de l'association, l'Assemblée Générale Ordinaire se réunit 1 fois 

par an sur convocation du Bureau du Collège. 

Les convocations doivent être envoyées au moins quinze jours à  l'avance et indiquer l'ordre du jour. 

L'Assemblée Générale ne délibère valablement que sur les questions soumises à l'ordre du jour. 

 

Le Bureau choisit le mode de scrutin le plus adéquat.  

Si un membre de l’association ne peut assister personnellement à une assemblée, le vote par procuration 

est possible. 

 

Article 4 - Assemblée Générale Extraordinaire 

Conformément à l'article 21 des statuts de l'association, une Assemblée Générale Extraordinaire peut 

être convoquée en cas de question urgente qui lui est soumise, modification essentielle des statuts ou 

situation financière difficile. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire délibère valablement si la moitié des membres est présente    ou 

représentée. 

 

Elle peut être convoquée :  

- Soit  par le Directeur  

- Soit sur demande écrite de la moitié des membres du Collège. 

 

Les convocations doivent être envoyées au moins quinze jours à l'avance et indiquer l'ordre du jour. 

L'Assemblée Générale ne délibère valablement que sur les questions soumises à l'ordre du jour. 

 

 

Article 5 - Modification du règlement intérieur 

Le règlement intérieur de l’association est établi par le Bureau du Collège, conformément à l'article 17 

des statuts. 

Il peut être modifié par le Bureau.   

 

Le consentement de tous les membres aux contenus de ces documents, qui sont à disposition sur 

le site internet du Collège est présumé, en l’absence de contestation exprimée en Assemblée 

générale. 

 

Le nouveau règlement intérieur sera mis à disposition sur le site Internet www.sfctcv.org. 

A Paris  le 01/12/2023 

 


